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sur la compensation sous forme de repos des heures de travail de
nuit au sein de la Société SPPS

Entre les soussignés,

- la Société Paris Presse Services, dont le Siège Social est situé 33, rue Hénard
75012 PARIS, représentée par Richard BENINGER, Directeur Général, Jean-Paul
HIVOUX, Directeur et Eric GARCIA, Directeur des Ressources Humaines

d'une part,

et :

:> l'Organisation Syndicale C.F.D.T., représentée par M. () tSll~(tvle :J. \/(\,\1.E-
:> l'Organisation Syndicale C.F.E - C.G.C., représentée par M. C-\l\b~ h~jl1'v'<;-ei5'

:> l'Organisation Syndicale C.F.T.C., représentée par M. ~' . Ô

:> l'Organisation Syndicale C.G.T., représentée par M. ~ oe&-\. e ~ o~.>J L1

~~\~ ~~jU"'T ,
:> l'Organisation Syndicale C.G.T- F.O., représentée par M. ~p:-"e /;é ,;;;:~.

d'aùtre part,

Il a été convenu ce qui suit:

PREAMBULE

La Direction et les organisations syndicales se sont rencontrées lors de réunions de

négociation afin d'évoquer et envisager ensemble, conformément à la Loi du 9 mai

2001 modifiant le régime du travail de nuit, les modalités d'application qui devaient
en être faites au sein de la société SPPS.

Les parties constatent que le travail de nuit constitue une partie structurelle de

l'activité de la distribution de la presse. ~ H
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